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Plateforme ministérielle de coordination des stratégies Sahel
Quatrième réunion du secrétariat technique

Bamako, le 16 novembre 2014

COMPTE RENDU

I. Session d’ouverture

[bookmark: _GoBack]La session d’ouverture a été marquée par les mots introductifs du Haut Représentant de l’Union africaine (UA) pour le Mali et le Sahel et Président de séance, Son Excellence Monsieur Pierre BUYOYA, de l’Envoyée spéciale du Secrétaire général des Nations unies pour le Sahel, Son Excellence Madame Hiroute GUEBRE SELLASSIE, et du Secrétaire général du Ministère des Affaires étrangères, de l’intégration africaine et de la coopération internationale de la République du Mali, Président en  exercice de la Plateforme ministérielle, Ambassadeur Mamadou Macky TRAORÉ. Ils ont tous mis l’accent sur l’importance de la coordination, notamment à travers les mécanismes que la présente réunion allait examiner.  
II. Adoption du projet d’ordre du jour
Les participants ont adopté l’ordre du jour suivant :
1. Discussions sur le projet de termes de référence du bureau physique du Secrétariat technique ; 
2. Discussions sur le projet de termes de référence des groupes thématiques ;
3. Examen du projet de termes de référence pour la Plateforme ministérielle de coordination (PMC);
4. Mise à jour sur la cartographie des stratégies Sahel ; 
5. Discussions sur le rapport d’activités du ST et les modalités de sa présentation à la réunion de la PMC du 18 novembre ; et
6. Briefing de la Présidence malienne de la PMC sur les préparatifs pour la réunion de la PMC du 18 novembre 2014.
III. Projet de termes de référence du bureau physique
Il avait été décidé à l’issue de  la 3e réunion du Secrétariat Technique (ST) d’élaborer les Termes de références (TdR) d’un bureau physique du ST. Les principales observations suivantes  ont étés faites sur lesdits  TdR présentés par la MISAHEL : 
· Certains aspects du projet de TdR tels que les modalités des congés et le statut juridique des membres du ST donnent l’impression que le ST est en train de créer une véritable organisation internationale, alors que les participants avaient clairement opté  pour une structure souple et efficace. Ainsi, pour un début, au lieu de détacher de façon permanente du personnel, chaque membre du ST pourrait désigner un ou deux cadres qui se consacreront à temps partiel aux activités du Bureau physique, selon les besoins de celui-ci. ;
· La faible représentation des organisations membres à la présente réunion est peut être le signe que le ST doit lui-même être renforcé avant d’envisager la création d’un bureau physique. Au-delà du ST, il faut 	aussi songer à renforcer la PMC qui n’a pas encore atteint sa vitesse de croisière ; 
· Cependant, la création du bureau physique pourrait être une façon d’impulser une nouvelle  dynamique au ST et, partant, à la PMC. 
· Les incidences financières de l’établissement du bureau physique seront limitées dans la mesure où la présidence de la PMC fournira les locaux et les équipements, et que chaque membre du ST prendra en charge le personnel qu’il met à la disposition de ce bureau. 
· La Présidence malienne a demandé que sa participation aux activités du bureau physique soit inscrite dans les TdR. Cette demande a été acceptée par les participants.
Les TdR ont été adoptés sous réserve des amendements qui vont y être apportés pour refléter les points susmentionnés. 
IV. Projet de termes de référence des Groupes thématiques (GT)
Ces TdR, présentés par la MISAHEL, ont donné lieu aux observations suivantes :
· Les GT devraient être rattachés à la PMC et non au ST, ce dernier devant plutôt soutenir le fonctionnement des GT comme il le fait déjà pour la PMC ;
· En vue de renforcer l’appropriation régionale, les GT doivent être dirigés par les Etats du Sahel, avec l’appui des partenaires ;
· Il convient de remplacer le GT sur les infrastructures par un GT sur le développement comprenant deux volets : un volet « développement humain » qui intégrerait des thématiques telles que l’éducation, la santé, la culture la cohésion sociale ou la lutte contre la radicalisation, et un volet « infrastructures ». 
· La fonction de  « fora d’échange » des groupes thématiques est un objectif trop modeste, si ces échanges ne débouchent pas sur des recommandations voire des actions concrètes.
Les TdR ont été adoptés, sous réserve des amendements proposés. 

V. Projet de termes de référence de la PMC
La présentation des TdR de la PMC par l’OSES a donné lieu aux observations suivantes :
· La formulation des objectifs de la PMC devra être revue de manière à en améliorer la qualité ;
· Les responsabilités et objectifs de la PMC devront être revus en cohérence avec les commentaires relatifs aux TdR du bureau physique du ST et des groupes thématiques ;
· S’agissant de la composition de la PMC et, plus particulièrement, de la définition géographique du Sahel, il a été convenu de privilégier la flexibilité et de laisser cette question ouverte en raison de son caractère politique et pour ne pas exclure les partenaires qui, bien que n’étant pas au Sahel, financent ou exécutent des projets et programmes, parfois dans le cadre de la coopération bilatérale.
Les TdR ont été adoptés, sous réserve des amendements proposés. 
VI. Présentation des résultats de l’analyse comparative préliminaire des stratégies et initiatives Sahel
La présentation de l’analyse comparative préliminaire, faite par le consortium de centres de recherche représenté par l’ISS et l’ECDPM, a donné lieu aux observations suivantes :
· L‘analyse préliminaire met en évidence (i) la convergence géographique prononcée des différentes stratégies Sahel sur les États concernés et les États intéressés, (ii) une grande disparité en ce qui concerne les sources de financement et autres ressources allouées à la mise en œuvre des différentes stratégies (iii) la faiblesse des mécanismes d’évaluation/suivi des initiatives et stratégies ; (iv) un manque de clarté quant aux structures internes des mise en œuvres des différentes stratégies ; 
· L’analyse comparative préliminaire ne prend pas en compte la mise en œuvre des stratégies; 
· Il serait intéressant de se pencher aussi sur les mécanismes régionaux de coordination, y compris la PMC ;
Il a été demandé au consortium de centres de recherche de présenter, au nom du ST, les résultats de leurs travaux à la troisième réunion de la PMC du 18 novembre 2014. Il leur a également été demandé de poursuivre et d’approfondir l’analyse en prenant en compte les commentaires émis lors de la réunion et ceux qui pourraient être faits par la PMC le 18 novembre. Les organisations membres ont été priées de répondre aux sollicitations du consortium et de mettre à sa disposition les informations nécessaires sur leurs différentes stratégies, en vue d’enrichir l’analyse.
VII. Discussions sur le rapport d’activités du ST et les modalités de sa présentation à la réunion de la PMC du 18 novembre 2014
· Il a été convenu de mettre à jour le rapport d’activités de manière à refléter les ajustements discutés aux trois premiers points de l’ordre du jour. 
· Il a aussi été décidé que les deux co-présidents doivent s’entendre sur les modalités de la présentation du rapport à la réunion de la PMC.
VIII. Briefing de la Présidence malienne de la PMC sur les préparatifs pour la réunion de la PMC du 18 novembre 2014
· La Présidence malienne a fait le point sur les préparatifs pour la réunion de la PMC du 18 novembre et confirmé la participation d’un certain nombre de délégations. 
· la présidence a aussi exprimé son souhait d’obtenir les TdR et le rapport d’activités révisés au plus tard le lundi 17 novembre 2014 à 13 heures 30 de façon à pouvoir l’inclure dans les documents de travail qui seront distribués aux délégations qui prendront part à la réunion de la PMC.

Récapitulatif des points d’action : 
	Action
	Responsabilité
	Délai

	Révision des termes de référence du bureau physique du Secrétariat technique, de la PMC et des Groupes thématiques
	Coprésidence du ST 
	17 novembre 2014

	Réajustement et finalisation du Rapport d’activités du ST et sa présentation à la réunion de la PMC du 18 novembre
	Coprésidence du ST
	18 novembre 2014


	Finalisation et présentation du rapport d’activités du ST à la PMC
	Coprésidence du ST
	18 novembre 2014

	Présentation de la cartographie des stratégies Sahel a la réunion de la PMC
	Consortium des centres de recherche : l’ISS, l’IAG et l’ECDPM
	18 novembre 2014


	Appui à l’organisation de la réunion de la PMC, y compris son secrétariat  
	Coprésidence 
	18 novembre 2014
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